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du représentant italien à Berne. En outre, les mots «hostiles à l’Italie» apparaissent de son cru, 
puisque le Comte Ciano m ’a affirmé qu’il n ’avait pas entendu dire cela. En outre, il n ’y a aucune 
certitude que M. Tamaro ait communiqué à Rome le texte soit de votre première lettre, soit de celle 
du 28 janvier, puisqu’il est parfaitement en mesure d’en avoir simplement tamisé ce qui lui conve
nait, sous une forme ad hoc lui permettant d ’avoir tous les atouts de son côté et de dire, comme 
il l’avait probablement annoncé à l’avance, avoir réussi dans sa démarche et dans son agencement.

A défaut de canaux officiels, il semble qu’il ne saurait être de trop qu’il revienne aux oreilles du 
Gouvernement italien, peut-être par une personnalité n ’ayant pas actuellement de fonctions offi
cielles, mais ayant une situation permettant une action semblable, que le Ministre Tamaro n ’a pas 
la confiance des milieux gouvernementaux en Suisse.

D ’autre part, je ne pourrais considérer la tâche spéciale, pénible à tous points de vue, qui m’a 
été confiée, comme terminée si je n ’ajoutais pas l’avis suivant: Aux yeux du personnel entier de la 
Légation et de tous nos Consulats en Italie, aux yeux de tous les Suisses du Royaume -  sans oublier 
les nombreux industriels et commerçants qui ont une importance économique pour notre pays -  et 
à ceux des plus humbles aussi, en face des innombrables personnages et familles du Royaume qui 
ont la plus grande confiance et admiration pour le Ministre Ruegger et son œuvre (je crois, à titre 
complémentaire, devoir encore rappeler ici le grand intérêt porté par M. et Mme Ruegger aux bon
nes relations avec les milieux les plus divers en Italie et aussi, par exemple, à tout ce qui concerne 
la Croix-Rouge et les œuvres humanitaires de la Suisse, dont ils ont ainsi, comme dans bien 
d’autres domaines, rehaussé le prestige ici), il faudrait que la confiance inaltérée du Conseil Fédé
ral, quand ce ne serait que pour des motifs de dignité, ne tardât pas à se manifester par une désigna
tion démontrant que les hautes capacités et compétences de M. Ruegger seront utilisées dans une 
mission appropriée. Un avis pouvant être rendu public dans ce sens ne devrait point tarder, pour 
éviter le moindre doute à cet égard, aussi de la part du Gouvernement italien, après les communica
tions qu’il a reçues et quand ce ne serait que pour ne laisser entamer en rien notre prestige et notre 
liberté d ’action pour l’avenir dans les rapports auxquels nous tenons tant avec le voisin du Sud, 
rapports qui, il est évident, ne peuvent avoir une base solide que sur le respect mutuel par la 
fermeté.
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E 2001 (D) 2/176

Notice du Délégué du Conseil fédéral aux œuvres d ’entraide 
internationale, E. de Haller1

Berne, 4 février 1942

E N T R E T I E N  AVEC LE G E N E R A L H A U P T F Ü H R E R  H A R T M A N N ,
CH EF  DES A U S L A N D D I E N S T E S  DES D E U T S C H E N  RO TEN KREUZES.

1) Hospitalisation d ’enfants serbes2'. 
J ’ai suggéré à M. Hartmann de provoquer de la part du Gouvernement du 

Reich une communication qui pourrait n ’être qu’informelle, approuvant au 
nom du Reich le projet d ’hospitalisation en Suisse d ’enfants serbes.

1. Edouard de Haller, membre du Comité international de la Croix-Rouge a été désigné à cette 
nouvelle fonction, le 19 janvier 1942 (E 1004.1 1/417, N° 117). Cf. ci-dessus, N° 153, note 13.
2. Cf. N° 145.

dodis.ch/47342dodis.ch/47342

http://dodis.ch/47342
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/47342


4 F É V R I E R  1942 477

M. Hartmann fera le nécessaire. Il fait néanmoins observer que lorsque la 
Croix-Rouge allemande prend une initiative de ce genre, il va absolument sans 
dire que les autorités politiques et militaires du Reich sont d’accord. M. Hart
mann s’autorise du caractère amical de notre entretien pour exprimer le regret 
que l’on veuille introduire les autorités politiques nationales dans le circuit des 
rapports entre Croix-Rouge des différents pays.

Cette observation peut s’expliquer ou par un accès de susceptibilité exagérée 
de M. Hartmann, ou par le fait que son initiative en faveur des enfants serbes 
ait été entreprise à l’insu des autorités du Reich.

2) Hospitalisation d ’enfants allemands:
J ’ai profité de la visite de M. Hartmann pour lui demander si l’on pouvait 

espérer que des enfants allemands, par exemple des malades ou des près-tuber- 
culeux, soient envoyés en Suisse, aux fins d’hospitalisation. M. Hartmann m’a 
répondu que lorsque la Croix-Rouge allemande avait été approchée à l’époque 
par le Cartel, les autorités du Reich avaient répondu que l’enfance allemande 
ne devait pas être considérée comme éprouvée par la guerre et que l’on préfére
rait que l’effort fût consacré aux enfants des pays occupés; quant aux enfants 
allemands pouvant avoir besoin de changement d’air, on ne recourerait pas à 
l’hospitalisation charitable du Cartel, mais on placerait éventuellement les inté
ressés dans des établissements, aux frais du Reich.

M. Hartmann se renseignera néanmoins et fera savoir si le point de vue ci- 
dessus est maintenu.

3) Secours à la Grèce:
M. Hartmann croit que la mission suisse dont on prévoit l’envoi en Grèce 

pourra utilement étudier, à l’occasion de la distribution de médicaments, la 
mise au point d’un plan d’action médicale, notamment en faveur des grands 
blessés grecs. La création d’un établissement sanitaire proprement dit paraît 
devoir être exclue, faute de locaux disponibles et de moyens de transport appro
priés pour rassembler les intéressés. Par contre, la formule d’une équipe ambu
lante qui parcourrait le pays pour procéder à des amputations et à l’adaptation 
de prothèses paraît réalisable.

En ce qui concerne les médicaments, M. Hartmann préconise que la mission 
suisse n’épuise pas en un seul envoi les produits disponibles. De toutes façons, 
le choix des médicaments devrait être fait en tenant compte des besoins actuels 
de la Grèce et des envois qui ont déjà été faits par la Croix-Rouge allemande et 
par la Croix-Rouge internationale. Au cours de son séjour à Athènes, M. Hart
mann a préconisé qu’une organisation ad hoc soit chargée de la coordination en 
matière de médicaments. Il semble, en effet, que les desiderata formulés par la 
Croix-Rouge hellénique, sur la base desquels on a agi jusqu’ici, visent davan
tage à repourvoir les stocks de cette institution qu’à procurer à la population les 
médicaments qui font défaut dans le pays. A ce propos, M. Hartmann signale 
que la Croix-Rouge allemande a affecté 150 000 RM. à l’achat de médicaments 
pour la Grèce. Elle a obtenu qu’une tranche de 10000 RM. soit transférée en 
devises au CICR pour des achats en Suisse, de préférence des produits forti
fiants et du lait condensé.
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M. Hartmann enverra à la Commission Mixte de la Croix-Rouge internatio
nale la liste des médicaments expédiés d’Allemagne en Grèce.

Concernant les enfants grecs, M. Hartmann, qui avait primitivement préco
nisé leur hospitalisation en Suisse, croit, à la réflexion, que ce projet se heurte
rait à trop de difficultés d ’ordre matériel. Il pense que si la Suisse désire faire 
quelque chose dans ce domaine, mieux vaudrait agir sur place en apportant aux 
enfants grecs malades les soins médicaux dont ils ont besoin (on prétend que la 
diphtérie a fait son apparition dans le pays).

4) Mission front est:
M. Hartmann a pris connaissance du communiqué paru le 31 jan

vier3 sur la mission suisse sur le front est. Il a été très favorablement impres
sionné par la teneur de ce document, qui lui a paru constituer la meilleure des 
répliques à la campagne BBC, campagne qu’on n’a d’ailleurs pas prise au tragi
que à Berlin.

5) Divers:
Avant de me quitter, M. Hartmann me signale encore:
a) l’existence de deux institutions ayant siège à Genève, le Comité «Relico» 

et le Comité «Israël», qui traitent avec la Croix-Rouge allemande pour l’envoi 
de vivres aux populations juives du General Government;

b) le sort des Russes blancs en faveur desquels une organisation agit à Paris 
et que l’on souhaiterait voir appuyée par la Croix-Rouge suisse.

A N N E X E
E 2001 (D) 2/176

Le Comité de Secours4 communique:

Après une activité de 3 mois sur le front est, les membres de la première mission sanitaire suisse 
sont rentrés au pays. Les préparatifs de cette mission remontent à l’été 1941. C’est au Lieutenant- 
Colonel bernois G. de Wyttenbach, médecin à Zweisimmen, que fut confié le soin de mettre sur 
pied la mission. Il mit au point les préparatifs à Berne, avec l’aide d’une équipe de collaborateurs 
volontaires, et en contact avec les autorités compétentes.

Au mois d ’octobre, la première mission, dont la direction fut assumée par le Dr. de Wyttenbach 
lui-même, était constituée; composée de 30 médecins, de 30 infirmières et assistée de 3 secrétaires, 
de 12 chauffeurs et de quelques auxiliaires, elle quitta Berne le 15 octobre.

Les médecins et infirmières suisses furent répartis en plusieurs lazarets. Tandis que quelques 
groupes assumaient des postes indépendants, d’autres collaboraient avec des officiers médecins 
allemands; d ’autres groupes encore, consacrés spécialement à la chirurgie, furent stationnés, selon 
les exigences de la situation militaire, dans le voisinage du front.

Le travail fut aussi intéressant qu’astreignant, tant pour les médecins que pour les infirmières.
Lorsque l’arrivée des blessés, parmi lesquels se trouvaient aussi des Russes, était particulière

ment abondante, la mission travaillait jusqu’à 24 heures sans interruption. Les conditions de

3. Reproduit en annexe. Sur les incidents qui ont accompagné la diffusion de ce communiqué, 
notamment avec la Presse Suisse Moyenne, cf. E 2001 (D) 2/176 et J 1.17/11.
4. Il s ’agit du Comité pour les œuvres de secours de la Croix-Rouge suisse. Cf. N° 107, note 2.
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guerre compliquèrent naturellement le travail médical; les lazarets furent parfois débordés, mais 
la mission disposa toujours de médicaments et de pansements en abondance. Chaque fois que cela 
fut nécessaire, on recourut à la narcose, même dans des cas où cela ne se fait pas d’habitude dans 
les hôpitaux. Les cantonnements de la mission étaient bons, la subsistance suffisante et l’organisa
tion en général excellente. Les termes émus dans lesquels les blessés prenaient congé de nos compa
triotes témoignaient de leur grande reconnaissance dont les autorités firent part, de leur côté, dans 
une lettre de remerciements au Dr. de Wyttenbach. Les médecins et infirmières ont considérable
ment développé leurs connaissances professionnelles au cours de cette activité sur le champ de 
bataille.

Une deuxième mission sanitaire suisse, d’une composition semblable à celle de la première, a 
quitté Berne le 8 janvier; elle est entre-temps arrivée sur le front est où elle poursuit l’œuvre huma
nitaire de celle qui l’a précédée.

157
E 2300 Helsinki/4

Le Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz, 
au Ministre de Suisse à Helsinki, K. Egger

L Personnelle Berne, 5 février 1942

Ce matin, j ’ai eu l’occasion de causer avec M. Voionmaa des impressions que 
vous m ’aviez communiquées concernant les sentiments de MM. Etter, Wetter 
et de Steiger1.

Il m ’a paru fort étonné de la chose. Il avait toujours trouvé auprès des con
seillers fédéraux une compréhension très sympathique de la situation de la Fin
lande, tout particulièrement auprès de M. de Steiger, pour ne pas parler, bien 
entendu, du Chef du Département politique.

Il s’est demandé si les informations qui avaient pu parvenir à Helsinki étaient 
bien sérieuses. C’était peut-être de la propagande. De quel côté venaient-elles? 
Pour s’en rendre compte, il fallait qu’il sache qui avait laissé entendre ce son de 
cloche. Etait-ce un ministre? Lequel? Il y en a quatorze en Finlande.

J ’ai dû ne pas lui laisser ignorer que cela me paraissait être le Ministre des 
Affaires étrangères lui-même.

Bien entendu, M. Voionmaa n ’a pas un instant manifesté, par ses paroles ou 
par son attitude, qu’il pourrait être l’auteur de renseignements de cet ordre.

Au contraire, il m ’a affirmé qu’il avait été très heureusement impressionné 
par les manifestations de sympathie profonde pour son pays qu’il avait consta
tées chez nous. Sans doute n ’était-ce plus l’enthousiasme de 39/40. (Je lui ai 
fait remarquer que ceux qui sont le plus enthousiastes dans l’amitié sont aussi 
souvent le plus froids dans l’adversité.) Mais la presse suisse, notamment lors 
de la déclaration anglaise et récemment encore à propos des conversations

1. Cf. N° 150.
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